
 
 
 
           Province de Québec 

MRC de Maria-Chapdelaine 
Municipalité de Saint-Thomas-Didyme 
 
Une assemblée ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Thomas-
Didyme s’est tenue le lundi 20 mars 2023 à 20h00 à la salle du conseil municipal. 
 
Sont présents, madame la conseillère Danielle Coutu et ainsi que messieurs les 
conseillers Roger Landry, Richard Duchesne et Martial St-Amant. 
 
Sont absents, madame la conseillère Laurie Godin et monsieur le conseiller 
Léon-Paul Darveau. 

 
L’assemblée est sous la présidence de Madame la mairesse, Sylvie Coulombe. 
 
Assiste également à la séance Madame Marie-Lou Darveau, directrice générale 
et greffière-trésorière. 
 

  
Ordre du jour 

 
1. Ouverture de l’assemblée par Madame la mairesse 
2. Présences, acceptation de l’ordre du jour et inscription au varia  
3. Déclaration de conflit d’intérêts 
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 février 2023 
5. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 6 mars 2023 
6. Suivi du procès-verbal 

URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

7. Adoption du règlement numéro 474-23 Compteurs d’eau 
8. Adoption du règlement numéro 476-23 relatif à la démolition d’immeubles 
9. Autorisation pour accès à la documentation — Environnement CA 
10. Compteur d’eau — Appel d’offre commun. 

LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT DU MILIEU 
11. Fonds participatif rural — Priorisation des projets pour 2023- Retiré 
12. Bibliothèque municipale — Contribution 2023 
13. Fonds participatif rural — Versement final Projet « Dégustation littéraire pour adolescents 

et sac spécial pour l’Halloween 
DEMANDE DE DONS ET SOLLICITATIONS 

14. Demande de Dons 
ADMINISTRATION 

15. Reconnaissance de l’événement Accueillir la différence 

16. Journée Internationale contre l’homophobie et la transphobie — 17 mai 2023 

17. Outil promotionnel — Vente de tasses 

18. Radiation de comptes à recevoir 

19. Équilibration du rôle d’évaluation — Cévimec-BTF 

20. Formation ADMQ — Traitement des demandes d’accès aux documents et protection des 

renseignements personnels  

21. Invitations 

• Soirée Vins et Fromages — Coopérative de solidarité le Relait 

• Conférence Nancy Audet — MRC Maria-Chapdelaine 

• Rendez-vous des Communautés Forestières  

• Le rendez-vous agricole 

22. Liste des comptes pour acceptation 

23. Varia :   

24. Correspondances  

• MRC Maria-Chapdelaine 

• Fonds d’assurance des municipalités du Québec 

• Société de l’assurance automobile du Québec 

25. Rapport des élus 

26. Période de questions 

27. Prochaine assemblée ordinaire 

28. Levée de l’assemblée 

 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE PAR MADAME LA MAIRESSE 



 
 

Madame la mairesse souhaite la bienvenue et poursuit avec la présentation de l’ordre 
du jour : 
 
 

2. PRÉSENCES, ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR ET INSCRIPTION AU VARIA 
 

23-498  
À la suite de la lecture de l’ordre du jour, il est proposé par Monsieur le conseiller Richard 
Duchesne et résolu unanimement que l’ordre du jour soit et est accepté tel que présenté 
et qu’il y ait possibilité d’inscrire de nouveaux items à varia jusqu’à écoulement de tous 
les items dudit ordre du jour.  
 
 
 

3. DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 

 
Aucun conflit d’intérêt 
 
 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 20 FÉVRIER 2023 
AVEC DISPENSE DE LECTURE 

 
23-499 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-

Didyme ont préalablement pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire 
tenue le 20 février 2023 et ce, au moins quarante-huit heures avant la tenue de la 
présente assemblée;  
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Roger Landry et résolu unanimement que le 
conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme adopte, avec dispense de lecture, le 
procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 20 février 2023 tel que rédigé et déposé 
par la greffière-trésorière à la présente séance.  
 
 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 6 MARS 2023 
AVEC DISPENSE DE LECTURE 

 
23-500 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-

Didyme ont préalablement pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 6 mars 2023 et ce, au moins quarante-huit heures avant la tenue 
de la présente assemblée;  
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Martial St-Amant et résolu unanimement que 
le conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme adopte, avec dispense de lecture, 
le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 6 mars 2023 tel que rédigé et 
déposé par la greffière-trésorière à la présente séance.  
 

6. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 

 
Aucun suivi 
 
 

 
URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
 

7. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 474-23 COMPTEURS D’EAU 

 
23-501 ATTENDU QUE dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable, le 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) exige l’installation de 
compteurs d’eau dans les immeubles industriels, commerciaux et institutionnels; 

  
 ATTENDU QUE le MAMH exige également que la Municipalité effectue un 

échantillonnage afin d’évaluer la consommation d’eau dans les immeubles résidentiels 
par le biais de l’installation de compteurs d’eau sélectionnés aléatoirement; 

 



ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un projet dudit 
règlement a été présenté et déposé lors de la séance ordinaire de ce conseil tenue le 20 
février 2023 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par Monsieur le conseiller Roger Landry et résolu 
unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Thomas-Didyme adopte le 
règlement portant le numéro 474-23 concernant les compteurs d’eau. 

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 

 
8. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 476-23 RELATIF À LA DÉMOLITION 

D’IMMEUBLES 
 

23-502 ATTENDU QUE toute municipalité locale doit, avant le 1er avril 2023, adopter un 
règlement relatif à la démolition d’immeubles pour se conformer aux articles 148.0.1 et 
suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, tels que modifiés par la Loi 
modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives (P.L.69);  

 
 ATTENDU QUE ce règlement doit prescrire la procédure de demande d’autorisation de 

démolition d’un immeuble, déterminer les critères suivant lesquels est faite l’évaluation 
d’une demande d’autorisation, plus spécifiquement les critères propres à l’évaluation 
d’une demande d’autorisation relative à un immeuble patrimonial, et interdire la 
démolition d’un immeuble sauf lorsque le propriétaire a été autorisé à procéder à la 
démolition conformément à la loi (art. 148.0.2 LAU); 

 
ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été donné et qu’un projet dudit 
règlement a été présenté et déposé lors de la séance ordinaire de ce conseil tenue le 20 
février 2023; 

 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par Madame la conseillère Danielle Coutu et résolu 
unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Thomas-Didyme adopte le 
règlement portant le numéro 476-23 relatif à la démolition d’immeubles. 

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
9. AUTORISATION POUR ACCÈS À LA DOCUMENTATION — ENVIRONNEMENT CA 
 

23-503 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Thomas-Didyme a mandaté la firme 
d’ingénierie Gémel Inc. pour la préparation de plans et devis de la rue Jean-Paul-
Darveau et l’avenue Sénéchal;  

 
 CONSIDÉRANT QUE la firme Gémel Inc. mandate la compagnie Environnement 

CA pour la caractérisation écologique et l’Évaluation environnementale de site 
de la phase I pour la réfection des infrastructures de la rue Jean-Paul-Darveau et 
l’avenue Sénéchal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit autoriser Environnement CA à prendre 
possession des documents qui sont disponibles à la municipalité pour les 
propriétés correspondant au lot 5 130 132 (rue Jean-Paul-Darveau) et aux lots 
5 130 143 et 5 130 145 (avenue Sénéchal); 
 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par Monsieur le conseiller Richard Duchesne et 
résolu unanimement que madame Marie-Lou Darveau, directrice générale et 
greffière-trésorière soit autorisée à signer l’autorisation pour l’accès à la 
documentation. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et 
approuvée par la mairesse. 
 
10. COMPTEURS D’EAU — APPEL D’OFFRE COMMUN 
 

23-504 Il est proposé par Madame la conseillère Danielle Coutu et résolu unanimement : 
 



QUE soit accepté de participer à l’appel d’offre public commun qui sera lancé par 
la Municipalité d’Albanel pour les municipalités d’Albanel, de Girardville et de St-
Thomas-Didyme pour l’acquisition de compteurs d’eau. 
 

 

 
LOISIRS, CULTURE ET MILIEU DE VIE 
 

 
11. FONDS PARTICIPATIF RURAL — PRIORISATION DES PROJETS POUR 2023 - Retiré 

 

ATTENDU QUE plusieurs projets sont présentés au Fonds de la ruralité chaque 
année; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de relance économique de Saint-Thomas-Didyme 
s’est consulté afin d’orienter le conseil municipal dans l’attribution des sommes 
disponibles du fonds participatif rural; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité reçoit 8 000.00$ de la MRC Maria-
Chapdelaine pour allouer à des projets d’initiative bénévole sur le territoire de la 
Municipalité; 
 
PAR CONSÉQUENT il est proposé par _____________________ et résolu 
unanimement : 
 

 QUE la Municipalité approuve les priorités de 2023 que le Comité de relance 
économique de Saint-Thomas recommande au conseil municipal, soit : 
 

1) Encourager les activités pour les jeunes, les familles et les activités 
intergénérationnelles (carnaval, activité du Père-Noël, journée de la 
famille, etc.) 
 

2) Encourager les projets sportifs, culturels et en plein air (ex. : marathon, 
pêche, raquette, etc.) 
 

3) Aider les organismes et comités déjà existants à maintenir leurs offres de 
loisirs. 

 
QUE les montants suivants soient réservés pour les organismes suivants : 

 
Organismes/projet Montant 

réservé 
Priorisation 

   

   

   

   

   

   

   

 
 
12. BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE — CONTRIBUTION 2023 
 

23-505 Il est proposé par Monsieur le conseiller Martial St-Amant et résolut unanimement : 
 
 QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme autorise le versement de la 

contribution financière 2023, d’une somme de 3 200.00$, au comité de la bibliothèque 
de Saint-Thomas-Didyme. 
  



13. FONDS PARTICIPATIF RURAL — VERSEMENT FINAL PROJET « DÉGUSTATION 
LITTÉRAIRE POUR ADOLESCENTS ET SAC SPÉCIAL POUR L’HALLOWEEN 
 

CONSIDÉRANT QUE le rapport final de la bibliothèque municipale pour le projet 
« Dégustation littéraire pour adolescents et sac spécial pour l’Halloween a été fourni 
avec les pièces justificatives; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN montant correspondant à 25% du montant accepté est à payer à 
la réception du rapport final et que l’agent local madame Fannie Caouette en a fait la 
vérification; 
 
PAR CONSÉQUENT  

23-506  
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Martial St-Amant et résolu unanimement : 
 
 QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme autorise le paiement 

immédiat de 25% du montant recommandé à la bibliothèque municipale pour le projet 
« Dégustation littéraire pour adolescents et sac spécial pour l’Halloween pour un 
montant final de 363.37$. 
 

 
DEMANDE DE DONS ET SOLLICITATIONS 
 

 
14. DEMANDE DE DONS  

23-507  
Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duchesne et résolu unanimement que 
les dons suivants soient acceptés : 
 

Organismes Montant accordé 

Gala Méritas Polyvalente de 
Normandin 

180.00$ 

Cercle de Fermières de St-Thomas-
Didyme 

Don des outils promotionnels d’une 
valeur de 32.00$ 

Fondation Di TSA  Non 

  

  

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
 

 
ADMINISTRATION 
 

 
15. RECONNAISSANCE DE L’ÉVÉNEMENT ACCUEILLIR LA DIFFÉRENCE 
 

25-508 CONSIDÉRANT QUE du 19 au 25 mars 2023 se tient la Semaine québécoise de la 
déficience intellectuelle (SQDI);  
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation DI TSA a pour mission de supporter l’intégration de 
personnes présentant une déficience intellectuelle (DI) ou un trouble du spectre de 
l’autisme (TSA) en finançant des projets leur permettant de participer pleinement à la 
collectivité, de développer leur autonomie, de favoriser leur bien-être et leur qualité de 
vie, malgré les limitations liées à leur diagnostic; 
 
PAR CONSÉQUENT il est proposé par Madame la conseillère Danielle Coutu et résolu 
unanimement : 
 
QUE la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme fasse la promotion par l’entremise de ses 
médias habituels de la Fondation DI TSA. 
  



16. JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE — 17 
MAI 2023 
 

23-509 CONSIDÉRANT que la Charte québécoise des droits et libertés de la personne reconnaît 

qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de l’orientation sexuelle, de 

l’identité de genre ou de l’expression de genre ; 

CONSIDÉRANT que le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y compris aux 

personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à toutes autres personnes 

se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité des identités et des expressions 

de genre ; 

CONSIDÉRANT que malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des 

personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie demeurent présentes dans la société ;  

CONSIDÉRANT que le 17 mai est la Journée internationale contre l’homophobie et la 

transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de nombreux pays et qu’elle résulte 

d’une initiative québécoise portée par la Fondation Émergence dès 2003. 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation Émergence dans la 

tenue de cette journée ; 

PAR CONSÉQUENT il est proposé par Monsieur le conseiller Roger Landry et résolut 
unanimement : 
 
QUE le 17 mai soit proclamé JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA 
TRANSPHOBIE et de souligner cette journée en tant que telle. 
 
17. OUTIL PROMOTIONNEL — VENTE DE TASSES 
 

23-510 Il est proposé par Monsieur le conseiller Roger Landry et résolu unanimement que les 
tasses portant le logo de la Municipalité soient vendues à 5.00$ et considérant la 
quantité limitée qu’un maximum de deux tasses soient vendues par personne. 
 
18. RADIATION DE COMPTES À RECEVOIR 

 
CONSIDÉRANT QUE les matricules F6117 16 4928 00 0000, F6124 68 0339 00 0000, 

F6618 46 5800 00 0000, F6619 03 9573 00 0000, F6821 32 6290 00 0000 et F6519 84 

3522 00 0000 ont des soldes de 3 ans et plus n’atteignant pas dix dollars; 

23-511  
PAR CONSÉQUENT il est proposé par Madame la conseillère Danielle Coutu et résolut 
unanimement que le conseil municipal autorise la radiation des soldes des comptes des 

matricules F6117 16 4928 00 0000, F6124 68 0339 00 0000, F6618 46 5800 00 
0000, F6619 03 9573 00 0000, F6821 32 6290 00 0000 et F6519 84 3522 00 0000 
portant le total des frais à moins de dix dollars.  
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
19. ÉQUILIBRATION DU RÔLE D’ÉVALUATION — CÉVIMEC BTF 

 
23-512 ATTENDU QUE Cévimec-BTF, évaluateurs agréés, a procédé à l’examen du rôle 

d’évaluation en vigueur (2021-2022-2023); 
 
 ATTENDU QUE suite à l’analyse effectuée, la recommandation de Cévimec-BTF, 

évaluateurs agréés, est de procéder à une équilibration du rôle afin de rétablir l’équité 
entre les contribuables et éviter des variations de valeur encore plus importantes après 
une autre période de trois (3) ans. 

 
 PAR CONSÉQUENT il est proposé par Monsieur le conseiller Martial St-Amant et résolu 

unanimement : 
 
 QUE la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme avise la MRC de Maria-Chapdelaine 

qu’elle donne son accord à une équilibration du rôle d’évaluation foncière pour les 
années 2024, 2025 et 2026. 

 



 Que des frais de 8 818.77S seront assumés par la municipalité. 
 

20. FORMATION TRAITEMENT DES DEMANDES D’ACCÈS AUX DOCUMENTS ET 

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS — ADMQ 

23-513 Il est proposé par Madame la conseillère Danielle Coutu et résolu unanimement 

d’autoriser l’inscription de la directrice générale à la formation Traitement des 

Demandes d’accès aux documents et Protection des renseignements personnels offert 

à Alma par l’ADMQ. 

  

21. INVITATIONS 

 

• Soirée Vins et Fromages — Coopérative de solidarité le Relait 

• Conférence Nancy Audet — MRC Maria-Chapdelaine 

• Rendez-vous des communautés Forestières 

• Le Rendez-vous Agricole 

 

22. LISTE DES COMPTES POUR ACCEPTATION 

 Il est proposé par Monsieur le conseiller Roger Landry et résolu unanimement 
23-514 d’autoriser le paiement des comptes à payer du mois au montant de 119 523.20$ et 

d’entériner les déboursés généraux au montant 11 036.90$ les salaires nets au montant 
de 10 935.26$, le tout, vérifié avant l’assemblée par le comité des finances composé de 
Madame la conseillère Danielle Coutu et Monsieur le conseiller Roger Landry.  

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 

 
 
23. VARIA : 
 
Aucun  
 
24. CORRESPONDANCE 

• MRC Maria-Chapdelaine 

• Fonds d’assurance des Municipalités du Québec 

• Société d’assurance automobile du Québec 
 

25. RAPPORT DES ÉLUS 
 
Chacun des élus fait rapport des rencontres qui se sont déroulées dans leurs 
activités respectives. 

 
26. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
27. PROCHAINE ASSEMBLÉE 

 
    24 avril 2023 à 20h00 

 
28. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

23-515 Sur proposition de Monsieur le conseiller Richard Duchesne l’assemblée est levée à 
20h28. 
 

 

 
______________________                                    __________________________ 
Sylvie Coulombe       Marie-Lou Darveau 
Mairesse                Directrice générale  

et Greffière-Trésorière               
 



 
CERTIFICAT DE CRÉDIT 
Je, soussigné, déclare qu’il y a les crédits nécessaires pour chacune des dépenses 
projetées. Donné à Saint-Thomas-Didyme, ce 20 mars 2023. 
Marie-Lou Darveau, 
Directrice générale et Greffière-trésorière 


